DIMINUONS LES "MINORITES"

Question - Certains estiment qu'en Israël, les Juifs finiront par être minoritaires. Doit-on œuvrer pour remédier à cet état de choses ou estimer que Dieu continuera à nous aider comme Il l'a toujours fait ?

Réponse : L'un n'empêche pas l'autre. Parfois, Dieu agit seul ; parfois, Il nous charge de réaliser Sa Volonté.

"Emigrant et résidant" (Gen. XXIII, 4) – La Thora reconnaît le statut d'émigrant et de résidant. De nos jours, il n'y a pas de législation rabbinique les concernant mais uniquement des catégories qui leur ressemblent (Annotations du Raavad sur Maïmonide, "Avoda Zara" X, 6). Les "minorités" doivent être minoritaires, évidence que la Thora n'a pas même trouvé bon d'expliciter.

Les non Juifs sur notre sainte Terre se divisent en trois grandes catégories : Les Arabes, les travailleurs étrangers et les nouveaux émigrants non Juifs, chacune d'elles devant être traitée suivant sa spécificité.

Les Arabes – 150 000 d'entre eux vivent illégalement en Israël, on doit les en faire sortir, c'est la Loi, dans ce qu'elle a de plus élémentaire. Israël n'est pas un état anarchique mais respectueux des lois, avec tout ce que cela implique, y-compris l'expulsion immédiate de ceux qui s'y trouvent illégalement. En outre, 1 100 000 d'Arabes se trouvent légalement de ce côté-ci de la ligne imaginaire dite "verte", et 2 800 000 en Judée-Samarie et dans la Bande de Gaza. A tous – et, en particulier, à nous-mêmes et aux Arabes -, nous devons clairement signifier qu'Eretz-Israël, dans sa totalité, est  notre pays ; ce n'est pas à eux que Dieu l'a donnée en héritage perpétuel mais bien aux descendants d'Abraham, d'Isaac  et de Jacob.  Néanmoins, ceux qui le désirent pourront y rester à condition de reconnaître l'Autorité de l'Etat (Maïmonide, "Hilkhot Melakhim" VI, 1). S'ils veulent un état, ils en ont vingt à leur disposition qui ont largement la place de les accueillir. Pas question pour eux de rester ici s'ils doivent continuer à commettre ces atrocités. Ici, nous voulons vivre en paix sans devoir passer notre temps à nous défendre contre ceux qui égorgent nos femmes et nos enfants.

Autre condition pour rester en Eretz-Israël – Ne pas se livrer à l'idolâtrie, celle du Christianisme, par exemple. Israël est le pays de notre ancêtre Abraham qui a voué sa vie à enseigner aux hommes la croyance en l'Unicité de Dieu. Signalons en passant que la présence de missionnaires dans notre pays est un véritable scandale et un blasphème intolérable, quand on sait que,  tout le long de son histoire, le Christianisme n'a pas cessé d'assassiner  et de persécuter les Juifs par millions, et que les missionnaires perpétuent, sans honte,  cette sinistre tradition ici-même. Bien entendu, le "Droit du Retour" pour les Arabes est vide de sens, à moins qu'on entende par-là le "Retour" à l'un des vingt pays arabes, d'autant plus que, pour nous, ce "Droit" ne peut s'appliquer qu'à un seul.

Les travailleurs étrangers – Ils y en a 170 000 (au moins) qui vivent ici clandestinement. On doit immédiatement les expulser, "la Loi c'est la Loi". Le respect de la Loi et les mesures à prendre pour la faire respecter sont les mêmes pour un conducteur en stationnement interdit et pour un travailleur étranger qui depuis de nombreuses années est, lui aussi, "en stationnement interdit" en Israël. Quant à ceux qui travaillent légalement (110 000), on doit, de toute urgence, diminuer leur nombre car, à court terme, ils entraîneront de graves problèmes (mariages mixtes et autres calamités de ce genre) ; ils seront remplacés par les Juifs en chômage. On doit fermer les entreprises déficitaires, rentabiliser la production et, surtout, ne pas artificiellement soutenir la concurrence là où, de toute évidence, elle est insoutenable, une forme déguisée de l'aumône. On doit promouvoir les industries de pointe et les services qui ne sont pas concernés par la concurrence des pays de l'extrême Orient.

Les nouveaux émigrants de l'Europe de l'Est et de l'Ethiopie qui exploitent la "Loi du Retour" – Ils sont 

280 000.  Pur scandale ! Ils posent le problème délicat des mariages mixtes et, si on avait eu le mérite, on l'aurait résolu à la manière du Scribe Ezra lors du retour des Juifs de Babylone. La "Loi du Retour" ouvre la porte à de nombreux abus qu'il faut corriger d'urgence. Quant à la conversion, même si on doit ici  faire preuve de la plus grande souplesse possible, on doit veiller à ce qu'elle reste encore dans les normes, qu'elle corresponde à une adhésion réelle au Judaïsme, que les nouveaux venus continuent à être suivis afin de les aider mais aussi, autant que possible, de "démasquer ceux qui se déguisent en Juifs", et qu'on leur donne, même après la conversion proprement dite, un encadrement adapté et un enseignement mûrement réfléchi, le tout, bien entendu, dans un esprit d'amour et de respect pour la Personne. 

Les droits et les devoirs des "minorités" – Ils doivent s'équilibrer et prendre en compte l'engagement effectif de l'individu au sein de la vie israélienne (sociale, militaire et autres). Comme, par essence, le Judaïsme ne dissocie pas "Religion" et "Etat",  le "citoyen à part entière" ne peut qu'être juif, avec tout ce que cela implique (au niveau de la Loi, des prises de décisions et des responsabilités, par exemple). D'ailleurs, la notion de "degrés de citoyenneté" existe dans bien des nations.

L'importance de la "Aliya" – On doit tout faire pour l'encourager, matériellement et idéologiquement  parlant ; à elle seule, la question ferait l'objet d'un article particulier.

La natalité – Elle tient lieu "d'immigration intérieure". Le commandement "croissez et multipliez" vaut avant tout pour les Juifs d'Eretz-Israël. Là aussi, l'Etat pourrait aider de mille manières (encourager la natalité, aider davantage encore les familles nombreuses, etc.).

Favoriser les mariages – Des centaines de milliers d'hommes et de femmes aspirent à se marier ; l'Etat doit considérer comme "entreprise nationale" le soin de les aider à fonder des familles (mentionnons, en passant, qu'il devrait galement aider de toutes les manières possibles les couples qui souffrent de stérilité.)

La citoyenneté israélienne – Elle devrait pouvoir s'appliquer également aux Juifs de la Diaspora, en vertu de critères fondés, là aussi, sur la contribution – au sens le plus large du mot – à Israël, sans qu'il s'agisse, néanmoins, d'une légitimation à rester en Diaspora.

"Y a-t-il, comme Ton peuple, Israël, une seule nation sur la terre" (Chro. I, XVII, 21) ?
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